
VRAI FAUX 
 

✅ Chacun perçoit le RUI, 

chacun contribue au RUI.  

 

❎ Le RUI remplace toutes 

les prestations sociales  

 

✅ Le RUI est finançable, 

comme l’est la Sécurité Sociale, 
selon des modalités différentes, 
opposées (libérale ou sociale). La 
décision est politique pas 
financière. 

 

❎ Le RUI est un SMIC 

déguisé 

 
 

✅ Le RUI serait un droit 

inaliénable de la personne et dû 
à chaque citoyen au même titre 
que la santé, la sécurité, 
l’école,… 

❎ Le RUI est une aumône 

charitable 

 

✅ Il y a une Inconditionnalité 

dans l’attribution : ni travailler 
ou être propre sur soi, ni arrêter 
de boire ou de fumer, ni même 
d’en faire bon usage, ni ... Mais 
simplement exister dignement 

 

❎ Le RUI a pour objectif le 

désengagement social de 
l’État 

 

✅ 48 % des sondés1  favorable 

ou très favorable à un tel Revenu 
Universel d’Existence. (60% des 
18-34 ans - 43% des plus de 55 
ans) 

 

❎ Le bénéficiaire du RUI  

sera lié à une contrepartie 

 

✅ Le RUI est une volonté de 

fraternité, socle des rapports 
humains, et une volonté de 
société fraternelle par la 
protection de ses membres et 
met la dignité humaine en 
partage 

 

❎ Le RUI est associé à une 

démarche administrative  

 

 

                                       
1 (YouGouv avril 2023) 

 
 

 
 

 
Vous pouvez approfondir l’étude 

du RUI en consultant le site de la 
CNERUI en flashant le QRCODE 

ci-dessous 

Testez vos 

connaissances sur le 

RUI 

Le Revenu Universel Inconditionnel 

 
 

Pour faire le Quizz en ligne 

 

 
 

1. Quels sont les éléments qui conditionnent le 

RUI ? 

a) Le montant du RUI serait fonction des ressources 

personnelles de chacun 



b) Le calcul du RUI tiendrait compte des allocations sociales 

perçues 

c) Le RUI serait versé tout au long de la vie 

 

2. De quelle manière est encadré le RUI ? 

a) Le calcul et l’attribution du RUI serait assurée par les 

services départementaux 

b) Chaque bénéficiaire du RUI devrait attester 

annuellement de son droit à en bénéficier 

c) Les sommes perçues seraient prises en compte dans le 

revenu imposable 

 

3. Le RUI permet-il de vivre dignement ? 

a) Le RUI serait un complément de ressources permettant 

à chacun, chacune, selon ses ressources propres, de 

disposer d’un revenu minimum pour vivre égal à 1.5 

SMIG 

b) Le RUI offrirait de pouvoir vivre en société en levant la 

peur du lendemain 

c) Le RUI ne serait perçu que par les personnes sous le 

seuil de pauvreté 

 

4. Quelle forme prendrait le versement du RUI ? 

a) Le RUI serait versé sous forme de « bons » individuels 

pour bénéficier de services « communs » essentiels : 

alimentation, énergie, transports, logement, … 

b) Le RUI permettrait à l’État de ne plus verser de 

prestations sociales 

c) Le RUI serait finançable avec une fiscalité plus juste 

 

5. Quels seraient les bénéficiaires du RUI ? 

a) Toute personne en activité professionnelle sur le 

territoire français plus de six mois par an pourrait à sa 

demande bénéficier du RUI pour la période concernée 

b) Les milliardaires, les héritiers et Toi pourraient être 

bénéficiaires du RUI 

c) Uniquement les retraitées et retraités dont la pension 

serait inférieure à un seuil percevraient tout ou partie du 

montant du RUI 

 

6. Qui serait bénéficiaire du RUI ? 

a) Le RUI serait considéré comme un droit inaliénable de la 

personne et dû à chaque citoyen, citoyenne, au même 

titre que la santé, la sécurité, l’école, … 

b) Uniquement les citoyennes françaises et citoyens 

français né.e.s sur le territoire français pourraient 

bénéficier du RUI 

c) Toute personne ayant obtenue la nationalité française 

aurait droit au RUI après une période « probatoire » de 

deux années après leur naturalisation 

 

7. Comment le RUI doit être justifié par les 

bénéficiaires ? 

a) Toute demandeuse et tout demandeur d’emploi 

bénéficiaire du RUI qui ne respecterait pas ses 

obligations relatives à la recherche d’emploi en perdrait 

le bénéfice 

b) Chaque bénéficiaire du RUI en disposerait à sa 

convenance, sans en rendre compte 

c) Chaque bénéficiaire du RUI « inactif » (hors retraités) 

devrait attester de son engagement (associations, 

service public,  ….) à raison d’un jour/semaine 

 

8. Quel est l'accueil du RUI en France ? 

a) Près d’un français sur deux serait favorable à un revenu 

d’existence pour tout français entre 18 ans et la retraite 

gagnant moins de 2 SMIC 

b) Selon un sondage (en R.F.A.) près de 80 % des 

interrogés déclarent cesser de travailler en cas de RUI 

c) Les principales religions s’opposent au RUI 

 

9. Quels sont la vocation et l'impact sur les 

bénéficiaires du RUI ? 

a) Le RUI permettrait de vivre sans travailler 

b) Le RUI permettrait à chacun de réfléchir au sens à 

donner au travail 

c) Le RUI ne serait versé qu’à celles et ceux qui auraient 

effectué un certain nombre d’heures de travail 

rémunérées dans l’année 

 

10. Le RUI aurait-il un impact sur les libertés et la 

structure sociale ? 

a) Le RUI renforcerait l’égalité et valoriserait la fraternité 

b) Le RUI priverait les bénéficiaires de leur liberté de choix 

et de décision 

c) Le RUI instaurerait une société égalitariste aux dépens 

de l’épanouissement individuel 
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